
 
 

SOUS-VOLET 3.1 – APPROCHE RÉGIONALE 
 

TITRE DU PROJET : Balisage des bandes riveraines de la zone de gestion intégrée de Vaudreuil-
Soulanges (projet piquets)- PHASE 4-5 

 
 
 
 
 
 
 

 

DURÉE DU PROJET : Avril 2017 – Février 2018 

 
 
 
 
 
 
 

Réalisé par : 
 

Emily Sinave  
et  

Amélie Grégoire Taillefer 
 

 

 
 
 
 
 
 

DATE : 15 février 2018 
 

 
 

 
Les résultats, opinions et recommandations exprimés dans ce rapport émanent des 
auteurs et n’engagent aucunement le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 

l’Alimentation. 



1 

 

  

RÉSUMÉ DU PROJET ET DE SON AVANCEMENT  
 

 

Le projet vise à aider les producteurs agricoles à respecter la largeur règlementaire de la 

bande riveraine, soit de trois mètres à partir de la ligne des hautes eaux. Ce projet s’est 

déroulé dans les bassins des rivières Rouge et à la Raquette. Cette initiative permet de 

sensibiliser directement les producteurs en les rencontrant en personnes et en réalisant 

une action concrète dans les champs agricoles. Grâce à ce projet, le COBAVER-VS a 

atteint plusieurs objectifs : 

 85 des 104 producteurs des bassins versants ciblés ont été contactés jusqu’à 

présent puis informés du projet.  

 58 entreprises agricoles ont été rencontrées en 2016 et 26 ont accepté de 

participer au projet, représentant 45 % des producteurs agricoles contactés. En 2017, 27 

producteurs agricoles ont été contactés et 8 ont accepté de participer au projet, pour un 

taux de participation de 30 %.  

 Plus de 55 kilomètres de bandes riveraines ont été balisés pour un total de 24 

producteurs agricoles, soit 28 kilomètres de bandes riveraines pour la rivière Rouge et 

27 kilomètres pour la rivière à la Raquette.  

 Les marques d’érosion ainsi que leur force et priorité ont été répertoriées sur 

chaque terrain, ce qui pourra mener à des interventions spécialisées avec les 

agriculteurs. 
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1. OBJECTIF ET APERÇU DE LA MÉTHODOLOGIE  

 

Ce projet vise à aider les agriculteurs à respecter les normes sur les bandes riveraines 

en indiquant clairement sur le terrain les limites à respecter. Il vise également à informer 

les agriculteurs des aspects réglementaires et des bénéfices socioéconomiques d’une 

bande riveraine végétalisée en milieu agricole. Les bandes riveraines sont délimitées à 

l’aide de piquets afin de rendre visible l’espace minimal en berge à conserver lors des 

travaux aux champs.  

 

Le projet de balisage de bande riveraine (BR) s’est poursuivi pour compléter le balisage 

des rivières Rouge et à la Raquette. Ces rivières ont été ciblées en fonction des 

résultats de la qualité de l’eau et de leur indice de la qualité des bandes riveraines 

(IQBR) qui étaient en mauvais état. Par la suite, chacun des producteurs a été contacté 

pour les informer du déroulement du projet et pour solliciter une rencontre 

personnalisée. Pour chacune des visites organisées, une pochette d’information a été 

préparée qui comprend une multitude de documents diversifiés sur l’aménagement et 

bénéfices des bandes riveraines (Annexe 1). Les rencontres se sont déroulées en avril 

2017 et août 2017. Le balisage des bandes riveraines s’est réalisé aux mois de mai, juin  

et novembre 2017. Des piquets de déneigement ont été utilisés pour le balisage et ont 

été plantés au 50 mètres près. La ligne des hautes eaux a servi pour mesurer les trois 

mètres exigés par la Politique de protection des rives, du littoral et des plaines 

inondables et en laissant un minimum d’un mètre cinquante en haut du talus. Les 

marques d’érosion ont été également recensées en complétant les fiches de terrain 

présenté à l’annexe 2. Le suivi du balisage réalisé à l’automne 2016 et au printemps 

2017 a eu lieu en juillet 2017 afin d’évaluer si les agriculteurs ont respecté les 

délimitations des bandes riveraines.  

 

2. RÉSULTATS SIGNIFICATIFS OBTENUS 

 

Une première étape a permis de recenser les agriculteurs qui n’ont pas encore été 

contactés lors des phases précédentes du projet. Ainsi, 104 propriétaires n’étaient pas 

encore approchés pour participer au projet de balisage de bandes riveraines. Parmi ces 

entreprises agricoles, 58 ont été contactées en 2016 ce qui a permis d’avoir une 

participation de 26 entreprises agricoles. 19 entreprises restaient à baliser ou à terminer 

au printemps 2017. En août 2017, 27 producteurs agricoles ont été contactés et 8 ont 

accepté de participer au projet, soit 30 % des producteurs agricoles contactés. Ce qui a 

donné un total de 27 producteurs agricoles à baliser au printemps et à l’automne 2017 

(Annexe 3).  

 

Les agriculteurs participants ont été rencontrés en personne afin de leur remettre une 

pochette d’information contenant des cartes de leurs terrains, des cartes des sous-

bassins versants ciblés, un document explicatif du projet ainsi que d’autres outils 

d’information concernant la gestion des cours d’eau en milieu agricole. Ces producteurs 

ont été sensibilisés sur l’importance de garder des bandes riveraines végétalisées en 
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milieu agricole et les différents types de bandes riveraines qui peuvent être priorisés en 

agriculture. Le dépliant « À chacun sa bande, brochure des bandes riveraines en milieu 

agricole » a permis d'informer davantage les producteurs agricoles sur les différentes 

versions de bandes riveraines qui peuvent être réalisées en milieu agricole. Lorsqu’il 

était possible, une visite de terrain avec l’agriculteur a été réalisée afin de leur montrer la 

limite des hautes eaux et la délimitation de bandes riveraines qui sera balisée.  

 

Au printemps 2017, près de 40 kilomètres de bandes riveraines ont été balisés pour un 

total de 24 producteurs agricoles dans les bassins versants ciblés. Certains de ces 

producteurs avaient été rencontrés au courant de l’année financière précédente. À 

l’automne 2017, plus de 15 kilomètres de bandes riveraines ont été balisés pour 3 

producteurs agricoles (Annexe 3 et 4).  

 

En s’attardant à chacune des rivières traitées, près de 28 kilomètres de bandes 

riveraines ont été balisés chez 21 producteurs de la rivière Rouge. Pour la rivière à la 

Raquette, près de 27  kilomètres ont été balisés pour 7 producteurs (Annexe 3 et 4).  

 

 
 

 

Figure 1 : Photo de balisage de bandes riveraines (automne 2017) 
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À l’été 2017, un suivi sur le balisage réalisé à l’automne 2016 et au printemps 2017 a 

été effectué afin d’évaluer si les agriculteurs ont respecté les délimitations des bandes 

riveraines. À certains endroits, les piquets n’ont pas résisté aux tempéraments hivernaux 

ou ont simplement été déplacés par les agriculteurs eux-mêmes. Toutefois, la majorité 

des producteurs respecte la limite de la bande riveraine même en l’absence de piquet, 

démontrant ainsi qu’ils ont été conscientisés face à la problématique. En effet, plus de 

80 % des producteurs ont respecté le balisage des bandes riveraines.   

 

 
 

 

 

Figure 2 : Photo du suivi du balisage de bandes riveraines de l’été 2017.  

 



6 

 

  

Les marques d’érosion ont été ajoutées cette année dans la démarche de balisage de 

bandes riveraines, une modification qui a été proposée dans le dernier rapport sur le 

balisage de bandes riveraines. La coordonnée GPS, le type d’érosion, la longueur de 

l’érosion, la force et la priorité de restauration ont été répertoriés à chaque marque 

d’érosion aperçue sur le terrain (Annexe 5).  

 

 

3. ÉLÉMENTS JUSTIFIANT LA POURSUITE DU PROJET 

 

Les projets de balisage de bandes riveraines sont jusqu’à présent une grande réussite 

en atteignant notamment un taux de mobilisation de 45% des agriculteurs contactés en 

2016-2017 et de 30 % en 2017-2018. Ainsi, plusieurs agriculteurs ont été convaincus de 

l’importance et de la nécessité de respecter les normes de la Politique de protection des 

rives, du littoral et des plaines inondables. D’autres ont même démontré de l’intérêt à 

participer à nos projets d’aménagements et de plantations en bandes riveraines ainsi 

qu’à nos journées d’information sur la saine gestion des cours d’eau en milieu agricole. 

Ce projet est un excellent moyen de prendre contact avec les producteurs de la région 

et de gagner leur confiance ainsi que d’acquérir des connaissances au sujet des enjeux 

spécifiques à la gestion des cours d’eau en milieu agricole. Ces producteurs sont des 

acteurs clés pour la réalisation de futurs projets initiés par le COBAVER-VS ou par 

d’autres acteurs du milieu agricole. Certains producteurs rencontrés ont déjà entrepris 

de bonnes pratiques telles que la plantation de haies brise-vents ou la culture par semis 

directs et pourront ainsi témoigner de leurs expériences lors de séances de transfert de 

connaissances. Ces initiatives seront valorisées dans le journal local et dans le bulletin 

d’information du COBAVER-VS afin d’avoir un effet mobilisateur sur les producteurs 

agricoles environnants. Ce projet a eu un effet précurseur et mobilisateur dans la région 

de Vaudreuil-Soulanges. En effet, plusieurs municipalités de la région de Vaudreuil-

Soulanges veulent implanter le même type de projet de balisage de bandes riveraines 

afin d’assurer le respect des règlements municipaux qui découlent de la Politique de 

protection des rives, du littoral et des plaines inondables.  

 

Le projet de balisage des bandes riveraines nous a permis de prendre contact avec les 

producteurs, de comprendre leurs besoins, de défaire les préjugés et d’établir de 

nouvelles opportunités de projets en collaboration avec les producteurs.  

 

4. MODIFICATIONS PROPOSÉES 

 

Avec l’ajout des marques d’érosion lors du balisage des bandes riveraines, le 

COBAVER-VS pourra maintenant faire un diagnostic local des causes des marques 

d’érosion et de leur ampleur, ainsi recommander des interventions spécifiques. Des 

rencontres collectives pour les agriculteurs volontaires pourraient être également 

organisées à l’aide de la MRC Vaudreuil-Soulanges. De cette manière, la qualité de 

l’eau pourra être améliorée en diminuant l’apport en sédiments qui cause l’augmentation 
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des matières en suspension et les problèmes d’accumulation sédimentaire exacerbée et 

d’envasement de ces cours d’eau. 

 

Le transfert d’information aux agriculteurs, la mobilisation et la valorisation des cours 

d’eau face à la communauté ont une influence permettant d’engager un mouvement 

d’entrainement en faveur de l’amélioration de la qualité de l’eau de ces rivières. 

 

 

 

Pour information : 
 

Amélie Grégoire Taillefer, Ph.D. écologie 

Chargée de projets 
 

 
 

102, rue St-Pierre 

Rigaud (Québec), J0P 1P0 

Tel. : 450-451-0755 

Téléc. : 450-451-0755 

www.cobaver-vs.org 

http://www.cobaver-vs.org/
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Annexe 1- Documents inclus dans la pochette d’information 

Fiche technique explicative 
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Fiche technique du bassin versant de la rivière Rouge 
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Exemples de cartes fournies aux producteurs agricoles 
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102, rue St-Pierre, Rigaud, Québec, J0P 1P0 Téléphone : (450) 451-0755 Télécopieur : (450) 451-0755 

 

 

Annexe 2 – Fiche de terrain pour recenser les marques d’érosion  

 

Fiche de terrain 

Érosion :   Propriétaire : _______________ 
# Érosion : _______________             Rive (G ou D) : ____________               Longueur : ______________ 
GPS Début : _______  Lat :    _________________     Fin : _______   Lat :    ____________________ 
                                       Long : _________________                                Long :   ___________________ 
TYPE D’ÉROSION (ANNEXE 1) : 
□Sapement               □Décrochement                 □Arrachement                            □ Ravinement                                        
□Zones érodées dans l’environnement d’un pont/ponceau                        □ Régression de fond                    
□ Dépôt de sédiments au fond du cours d’eau                                               □ Autres : _________________ 
 
FORCE :    □Faible                                     □ Moyen                                           □ Fort 
PRIORITÉ D’INTERVENTION :       □ Très urgent                   □ Moyennement urgent               □ Pas urgent 
 
 
 
Érosion : Propriétaire : _______________ 
# Érosion : _______________             Rive (G ou D) : ____________               Longueur : ______________ 
GPS Début : _______  Lat :    _________________     Fin : _______   Lat :    ____________________ 
                                       Long : _________________                                Long :   ___________________ 
TYPE D’ÉROSION (ANNEXE 1) : 
□Sapement               □Décrochement                 □Arrachement                            □ Ravinement                                        
□Zones érodées dans l’environnement d’un pont/ponceau                        □ Régression de fond                    
□ Dépôt de sédiments au fond du cours d’eau                                               □ Autres : _________________ 
 
FORCE :    □Faible                                     □ Moyen                                           □ Fort 
PRIORITÉ D’INTERVENTION :       □ Très urgent                   □ Moyennement urgent               □ Pas urgent 
 
 
 
 
Érosion : Propriétaire : _______________ 
# Érosion : _______________             Rive (G ou D) : ____________               Longueur : ______________ 
GPS Début : _______  Lat :    _________________     Fin : _______   Lat :    ____________________ 
                                       Long : _________________                                Long :   ___________________ 
TYPE D’ÉROSION (ANNEXE 1) : 
□Sapement               □Décrochement                 □Arrachement                            □ Ravinement                                        
□Zones érodées dans l’environnement d’un pont/ponceau                        □ Régression de fond                    
□ Dépôt de sédiments au fond du cours d’eau                                               □ Autres : _________________ 
 
FORCE :    □Faible                                     □ Moyen                                           □ Fort 
PRIORITÉ D’INTERVENTION :       □ Très urgent                   □ Moyennement urgent               □ Pas urgent 
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Annexe 3 - Producteurs agricoles participant au projet de balisage des bandes riveraines et 

longueur de bandes riveraines balisée au printemps et à l’automne 2017 

 

Nom du propriétaire Bassin versant 

Longueur de BR 
balisées au 

printemps 2017 
(m) 

Longueur de 
BR balisées à 

l'automne 
2017 (m) 

CARRIERE RICHARD à la Raquette 950   

DUPRAS CARL;VERDONCK NANCY à la Raquette 1458   

FERME SIMON & ISABELLE 
VILLENEUVE 

à la Raquette   9824 

LES FERMES CAMPEAU INC à la Raquette   4874 

SEGUIN GILBERT à la Raquette 5046   

VERDONCK RONALD;BRABANT 
BRIGITTE 

à la Raquette 2632   

BEAUVAIS CHRISTIAN Rouge 1484   

BESNER MARC Rouge 6552   

BESNER VIATEUR Rouge 191   

DESROCHERS DANIEL Rouge 757   

DESROCHERS SERGE Rouge 2140   

ENTREPRISE SENIEL INC Rouge 370   

FERME A. QUESNEL INC Rouge 100   

FERME DERMACO INC Rouge 225   

FERME DOMINIQUE    Rouge 250   

FERME DOMINIQUE & DIDIER Rouge 196   

FERME ISABELLE INC Rouge   636 

FERME JASNIE INC Rouge 729   

FERME LAURIANE & J-G PHARAND 
SENC 

Rouge 3032   

FEX REJANE LALONDE Rouge 190   

GAUTHIER GILBERT Rouge 2570   

GRENIER DANIEL Rouge 100   

LES FERMES JEAN VERDONCK Rouge 2007   

LES FERMES PETER STEPHENSON 
INC. 

Rouge 578   

SPENSIERI MARIO Rouge 147   

ST AUBIN LOUIS Rouge 1748   

VACHON JEAN FRANCOIS 
Rouge et à la 

Raquette 
4853   

Totale de BR balisé   38305 15334 
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Annexe 4 − Carte des bassins versant ciblés et bandes riveraines balisées 
 

Carte du bassin versant de la Rivière à la Raquette présentant les bandes riveraines balisées et les 

marques d’érosion répertoriées. 
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Carte du bassin versant de la Rivière Rouge présentant les bandes riveraines balisées et les 

marques d’érosion répertoriées. 

 
 

 

 


